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Quelques modalités pratiques
• Présentations disponibles sur : https://

sol.environnement.wallonie.be 

• Feuille de présence à signer au matin ET  en 
fin de journée 

• Questions :  
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 DIRECTION DE L’ASSAINISSEMENT DES SOLS (DAS) 
 
 EVOLUTION DE ET STATISTIQUES DE FONCTIONNEMENT 
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Evolution du nombre de rapports depuis 2019
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EVOLUTION PAR TYPE DE RAPPORT-2022
RB
3 %

derog
18 %

EF MGI
8 %

EF
3 % PA-art 68

2 %

PA
10 %

ECO
18 %

EC
10 %

EO
29 %



21/09/2022 

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

EVOLUTION PAR TYPE DE RAPPORT
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Evolution de la DAS
• Réorganisation 
• Complétude des dossiers  
• Approbation par défaut  
• Révision des processus- simplification 
• Modalités pour réunion  
• Adresse générique : assainissement.sols@spw.wallonie.be 

⇒ Toute question générale qui ne concerne pas un dossier spécifique avec agent 
traitant ( ne pas multiplier les adresses mails !!!!!)  

⇒ Formulaire de déclaration EF MGI, demande de dérogation, demande avis 
PNN, demande avis comité CEDRE 

Plus d’avis de pré-recevabilité ( rapport de base, PA art 68)  

=> contenu des conclusions

=> contexte/ interlocuteur/ordre du jour

mailto:assainissement.sols@spw.wallonie.be
mailto:assainissement.sols@spw.wallonie.be
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Perspectives
Renouvellement  

permis environnement 

22000 PE à renouveler sur 5 ans 

Entre 10 et 20% concernés par une 
activité à risques pour le sol  

⇒ 2200 à 4400 dossiers sur 5 ans 

⇒ 440 à 880 dossiers / an 
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Un nouveau CWBP
MODIFICATION 

MINEURE
MODIFICATION 
IMPORTANTE

GRPA-GAMMA

GRER A/B/E

Rapportage
GREO-GREC

GRPA-GREF

GRER C/D

GLOSSAIRE

Mises à jour en continu  

Information par  

news-letter
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Vers le CWBP 05 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Tous les rapports introduits à partir du 1er février 2023 doivent être conformes au CWBP 05  
La date à prendre en considération est donc la date d’introduction à la DAS  

(et non pas la date de signature du rapport par la personne habilitée). 

Les rapports réalisés conformément au CWBP 04, déclarés incomplets avant le 1er février 2023 et dont les compléments sont 
introduits après cette date et au plus tard le 1er février 2024, sont conformes au CWBP 04. 

Il est toutefois loisible d’introduire les compléments sur base de la version 05 du CWBP . Dans ce cas, un nouveau rapport 
complet est introduit (et pas uniquement un complément) . 

Les compléments introduits après le 1er février 2024 sont dans tous les cas introduits sous la forme d’un nouveau rapport 
complet, conforme au CWBP 05.

CWBP 04
1ère introduction : CWBP 05 

Incomplet <  1er février 2023: CWBP 04 
ou CWBP 05 ( rapport complet) 

CWBP 05 ( rapports complets)

1er février 2023 1er février 2024
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Merci pour votre 
attention  

Questions?  


